




Opinion d un Députe de Clermont en
Beauvoifis, fur la Sandion Royale.

Le i.
cr

Septembre >780.

Messieurs,

PPuisque fa néceffité de fa Sandion royale
pour la formation des Lois eft mile en déli-
bération, elle eft, fans doute, une des plus
importantes queftions qui pui;Te être agitée
dans cette A Semblée. Ce n’eft qu’avec^une
forte de méfiance que ,’ofe traiter cette
quedion que les habiles Orateurs de cette
Affemblée fauront approfondir mieux que
moi; mais fon influence nécelfaire iiir le fort
futur de ce royaume

, me fait un devoir de
préfenter mon opinion.

La queflion, foumife q votre délibération,
confidérée en elle-même, paroît devoir rece-
voir deux divifions.

« La Sandion du Roi efl-elle indifpenfabfe-
ment nécelfaire pour donner aux décrets
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» de l’Affemblée nationale aéluelle force de

» Loi! Et 3e Roi doit-il en général faire en

» France une portion intégrante de la légif-

» lation ! »

La folution de la première queftion peut

porter un grand jour fur la décifion de la

fécondé.

Le royaume de France a toujours été un

gouvernement monarchique , & avant même

les temps où nos Rois, donnant à leur auto-

rité une extenfion par laquelle tout droit

national a été biche, ont commencé à ne plus

confulter la Nation dans la formation des

Lois, ils participoient aux Lois faites par

Elle & leur confentement y étoit néceflaire.

Si la Nation ,
en réunilfant dans ce moment

tous fes Repréfentans ,
leur a donné commit

fion exprelfe de changer la nature du gou-

vernement François, fans doute i’Alfemblée

nationale peut abolir cet éternel ufage, elle

peut détruire la néceffité de la Sanélion

royale.

Mais fi les Repréfentans de la Nation n’ont
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reçu d’elle que l’ordre, de régénérer là Cons-

titution
, d’obtenir & d’alfurer la liberté des

Citoyens dans un gouvernement monar-

chique, l’Alfemblée nationale ne peut atta-

quer la Sanction du Roi, & j’ajouterai, pour

répondre à quelques arrêtés propofés dans

une de vos dernières lëances qu’elle ne peut

même décréter qu’elle confirme la monar-

chie; car le droit de confirmer la monarchie

fuppolè le droit de Ja détruire, & ce droit

n’auroit pu appartenir qu’aux Repréfentans de

la Nation affemblés en convention nationale,

c’eft-à-dire, avec des pouvoirs Spéciaux pour

donner au gouvernement telle forme que,

dans leur/àgeffe, ils jugeroient lui convenir.

Une convention eft un moyen extraordi-

naire que les Nations
,

qui conlèrvent
, làns

aucun doute, toujours le droit de changer

leur Confiitution
, employeur pour réformer

de leur plein gré & fans limitation, leur gou-

vernement, quand ce vœu eft général dans

la Nation, & qu’elle envoie des Députés
pour cette intention exprelfe & prononcée»
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II femble impoffible de croire que la

Nation françoifè ait eu l’intention dans la

fèflion aélueile d’envoyer des Repréfen-

tans à une convention nationale, Elle n’en, a

eu d’autre que de les députer vers les États-

généraux, & l’Affembiée nationale n’efl autre

chofe que les États-généraux réunis dans une

même chambre votant par tête, travaillant

en commun pour affiner à jamais la liberté

des Citoyens , & chargés de mandats exprès

pour s’occuper de la Confiitution
,

par

confcquent plus puiffans qu’aucune autre

réunion précédente des États-généraux, mais

n’étant pas une convention nationale.

Dira -t- on que tous les cahiers deman-

dant unanimement une Conftitution ,
& une

Confiitution n’étant autre chofe que la manière

d’exifter d’un État
,
la Nation a entendu revêtir

fes Repréfentans de tout le pouvoir qu’elle

avoit elle-même I Je répéterai encore que la

Nation n’ayant point expreffement prononcé

je vœu de la deftruébion de fon gouverne-

jnent, Elle n’a pu vouloir qu’il prit une autre
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forme que celle d’une monarchie
;
qu’ainfi

,

les pouvoirs qu’elle leur a donnes ne font

pas illimités pour la Conftitution. J’ajouterai

que ces pouvoirs , au lieu d’être fans bornes

,

étoient limités & fpéciaux, & qu’ainfi le vœu
de la Nation n’étoit pas de détruire le gou-

vernement monarchique & fes caractères

eflèntiels, mais de détruire les vices qui s’y

étoient introduits & dont elle a indiqué à fes

Reprefentans, les plus pénibles pour elle, ceux
dont plus particulièrement elle vouloit la fin.

Si elle eût prétendu s’en remettre à la libre

volonté de fes Députés fur la Conftitution

qu ils voudraient lui donner, Elle ne leur eût

pas tracé, même au/fi légèrement qu’Elle l’a

fait , 1 efquiffe de cette Conftitution; ainfi fans

m’étendre d’avantage contre cette objeéfion,

l’injonétion faite par la Nation à fes Repré-
fèntans de régénérer la Conftitution, ne peut
donner à l’Affemblée nationale aduelle la

force d’une convention.

Mais, dira -t- on, fi l’Affemblée nationale

ne peut pas changer la Conftitution du royaume
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parce qu’elle n’en a pas reçu de Tes Corn-

mettans le pouvoir exprimé ; elle ne peut

donc pas ,
fous aucun autre rapport ,

dépaffer

la lettre de fes cahiers. Cette objeétion feroit

fans réalité. N os Commettans ignorant comme

nous -mêmes, lors de nos Aflemblees élé-

mentaires
,

quels pourroient etre la force de

l’opinion publique ,
l’empire des circons-

tances , la facilité que nous pourrions rencon-

trer dans les diverfes conjonélures où nous

nous trouverions ,
n’ont pu nous prefcrire

une marche précifo dans une carrière dont

ils ne voyoient pas l’étendue ;
ils nous ont

ordonné de travailler à la régénération de cet

empire ,
de détruire jufqu a la racine des abus

qui portoient obftacie à fa profpérité ,
ils nous

ont commandé de les rappeler à leurs droits;

fi , à la faveur des circonftances qui fe font

offertes à nous, nous avons, en allant au-delà

du prononcé de leur vœu
,
porte atteinte au

Lien général du Royaume , l’ AfTemblée na-

tionale en doit compte à la Nation; mais

fi nous n’ayons fervi que l’intérêt public , li
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le bonheur de la Patrie, devant lequel doivent

difparoître toutes confidérations privées, doit

s’accroître de nos délibérations , fi 1 avantage

de tous en elt plus alluré, ü nous avons

détruit tous les obttacles qui tôt ou tard s y

feroient oppolés avec néceffité, nous n avons

fervi que l’intention de nos Conimettans.

En fai Tant plus pour le bonheur général qu’ils

n’ofoient attendre de nous, nous avons fur-

palfé & non pas contrarié leurs intentions.

Mais ils nous ont tous au contraire exprimé

le vœu de vivre fous le gouvernement monar-

chique ; le décret de l’Alfemblée qui chan-

geroit la nature de ce gouvernement feroit

donc une tranfgrelfion pofitive à leur volonté

formelle , une violation de leur confiance.

Concluons donc que l’Alfemblée nationale

n’elt pas une convention
,
que la Sanction

royale a toujours été une partie tellement

intégrante de la monarchie fous laquelle nous

vivons, & que nous n’avons pas droit d’al-

térer dans fes principes, que la iégiflation

étoit abandonnée au Roi qui rédigeoit les lois
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raux, & que J'Aflemblée nationale aduelle
ne peut fe pafier d invoquer la Sanélion royale

pour donner force à fes décrets, faufà récla-

mer, fi elle etoit refufée, la volonté exprefle

de la Nation.

J ajouterai
, à toutes ces raifons efientielles

de droit qui , dans mon opinion, ne fèmblent
devoir rien laifier à defirer, qu'il eft de fin-

teret de tous les bons citoyens, de tous les

véritables amis de la liberté, de tenir à la

Sanélion royale
,
parce que fon défaut pour-

rait un jour frapper de nullité tous ceux des

décrets de l’Afiemblée nationale qui ifen
fèroient pas revêtus & que, donnant matière

ou prétexte aux réclamations, aux troubles,

aux diïTentîons de toute efpèce, il pourroit

porter une funefte atteinte à cette liberté pré~

cieufe, qui nous appanientfàns conteflation, que
nous ne pouvons plus laifier échapper que par

notre propre faute, & qu’il ne tient qu’à nous
d établir fur des baies à jamais immuables, fi

nous vouions nous contenir dans les bornes



(
11

)

que nous affigne la volonté précife de la

Nation.

La Sanétioil royale jugée nécelTaire pour la

feffion aétuelle, il refte à prouver que pour

les temps ultérieurs le Roi doit, en France,

faire une portion intégrante de la legiflanon

,

& par conféquent donner aux Lois fa fanétion.

La condition première pour un gouverne-

ment libre, efi qu’il /bit conflitue de manière

à conferverla liberté des Citoyens fans qu elle

puiffe dégénérer en tyrannie ou devenirlicence.

Cette grande condition ne peut être remplie

qu’en combinant les pallions des hommes

dont le calcul doit toujours entrer en confi-

dération dans un gouvernement, de façon à

rendre leur aélivité utile à l’ordre général &
à leur oppofer cependant une force qui les

empêcheroit d’y devenir nuifibles. Un célébré

Publicifte anglois ,
Blacjlons

,

a dit : « Qu’il

» ne peut y avoir de liberté publique, quand

» le même homme ou le même corps

» d’hommes fera les Lois & fera chargé

» de leur exécution; qu’un tel ordre de



» chofès appartient à un gouvernement tyran-

» nique; » ii ajoute: « Que dans un État où
» Je pouvoir légiflatif eft féparé du pouvoir

» exécutif, Ja puiffance légiiïative ne confie

» pas à Ja puiflànce exécutrice un pouvoir

» qui pourroit tendre à Ja fubverfion de fa

» propre indépendance & qui entraînerait la

» liberté des Citoyens. »

V oilà Ja définition du gouvernement mo-
narchique. Une monarchie doit armer fort

Roi du pouvoir exécutif des Lois fi elle veut

Ja liberté ; elle doit lui donner les Lois pour

bornes.

Cette vérité n’éprouvera pas, je crois, de

contradiélion, mais fi le Roi doit avoir ce

pouvoir , il doit avoir la faculté de le conferver

& de le défendre
, & il ne l’aura que revêtit

d’une portion du pouvoir légiflatif.

Il eft évident que les Lois devant régler

l’exercice du pouvoir qui doit exécuter les

Lois
, il dépend de la légiflation de refferrer

ou d’étendre à fon gré ce pouvoir. Ainfi le

pouvoir exécutif variera au gre du pouvoir
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Jégiflatif, il n’exiftera que
précairement, fournis

aux caprices & aux paffions des Légülateurs

& pourra être réduit à rien, s’il n a pas un

moyen de fe défendre par lui-même, & ce

moyen ne peut être encore une fois que la-

faculté d’arrêter l’impétuofité à laquelle divei (es

circonftances peuvent entraîner la puiflance

légiflative
,
que la faculté de refufer au befom

les décrets que cette puiffance iegilîative a

ie droit de faire exclufivement.

La force que donne à la Nation le droit

de refufer des fubfides demandés ,
celie quelle

recevra de la permanence généralement
delirée,

on pourrait dire généralement convenue des

Affemblées nationales, ne peut biffer d’in-

quiétude fur l’abus que pourroit faire le Roi

de cette part dans la légifiation
,

pour s oppofn

aux Lois qui feroient effentielles au bien

général. Ces moyens ne peuvent biffer aucune

crainte & fuffent-ils moins puiffans, la réunion

de toutes les volontés d’une Nation compofe

une force irréfiftible pour le Souverain dont

la puiffance feroit la moins limitée ,
& lui
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nupofie la nècclfité de ne point porter obfîacfô
à ur»e opinion devenue véritablement l’opi-

riiOn publique. Mais il eft effènriel au bonheur
de l’Etat que là Conftitution foit à l’abri d’un
changement précipité, dont la Nation pour-
rait peut-être délavouer elle-même le conlèn-
tement bientôt après l’avoir donné, & foumettre
pai conléquent lôn gouvernement à des
variations continuelles.

Si vous ajoutez, Meffieurs, à ces confi-

dérations générales celles de l’étendue du
royaume oe France

,
de toutes lès relations

politiques, des divers dangers qu’il peut avoir

à craindre
, fi vous reflechillèz combien les

points de réfiftance à la volonté de la Loi
feront répandus & multipliés fur cette grande

furface , vous lèrez plus convaincus encore
que pour que la liberté publique maintienne

avec certitude dans ce royaume la liberté

civile, il faut au Monarque un pouvoir exécutif

plein & entier, & il vous paraîtra évident que
ce pouvoir exécutif ne peut être tel, s’il ne

concourt pas à la légiflation comme partie
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effentielle & intégrante, & vous reconnoîtrez

que ians cette condition ie pouvoir exécutif

ne feroit que l’ombre d’un grand corps,

qu’un fantôme ,
bon tout au plus pour en

impofer à la multitude, mais réellement fait

pour être le jouet des partis, & par confé-

quent fans aucun avantage pour affûter la

liberté des citoyens ,
le bonheur & la durée

de l’empire.

D’après toutes ces confidérations ,
je

conclus que l’Alîemblée nationale aélueüe

ne peut donner force de loi à fes décrets

que par la Sanélion royale , & que ie Monarque

doit dans tous les temps faire partie elfentielle

& intégrante de la législation.

C’eft feulement lors de la difcuffîon de

î’organifation du pouvoir législatifque l’ASTem-

blée pourra fixer le mode de cette Sanétion,

qui dans mon opinion doit être abfolue.

cas l 1
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